
Déclaration CFDT au CSEC du 21 février 2023 
Projet FRAME 

Dès la signature intersyndicale de la nouvelle convention nationale de la métallurgie, la CFDT
Framatome s’est tout de suite investie dans la démarche lancée par la Direction Générale au 
travers du projet FRAME. Force de proposition, les débuts se sont annoncés prometteur au 
travers d’un accord de méthode qui permettait aux OS d’avoir une vision claire sur l’ensemble 
du déroulé du projet. 
Au fil des échanges, nous constatons un écart non négligeable entre la méthode FRAME de 
rédaction des fiches emplois et celle initialement prévue avec un recueil des données en 
situation de travail. 
Même si nous pouvons comprendre la complexité à réaliser ce recueil dans le temps imparti, 
il est néanmoins nécessaire que chaque salarié puisse se retrouver au travers de la fiche 
emploi qui le concernera. 
Trop de termes génériques, de chapitres types se retrouvent systématiquement dans de très 
nombreuses fiches emploi sans nécessairement être le reflet de la réalité. 
La CFDT est largement impliquée avec un travail de lecture, de partage, d’étude et de 
propositions pour faire évoluer les fiches emploi proposées. 

Par cette déclaration, nous souhaitons vous alerter sur la prochaine échéance de présentation 
aux salariés de leur fiche emploi et de leur cotation alors que le déploiement de la 
définition/cotation de ces fiches est trop rapide et nous laisse peu de temps pour tout 
assimiler.  

Sur le terrain très peu de communications et d’appropriations de la méthode, ce n’est pas aux 
seules organisations syndicales de s’en charger.  

La CFDT souhaite que FRAME retrouve une vraie cohérence comme le laissait entendre son 
accord de méthode et le titre 5 de la nouvelle convention collective de la métallurgie. 


